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Associé n°  

Si vous ne possédez pas ce numéro, ne rien indiquer 

 
DÉCLARATION OPTIONNELLE PERMETTANT DE LIMITER LA PORTÉE DE L’ADHÉSION 

(10/2020) 

 

Je soussigné(e) Nom (Mme, Mlle, M.)         

Prénom       Autre(s) prénom(s)    

Nom de jeune fille     Pseudonyme(s)    

Né(e) le     à (ville et pays)      Nationalité   

Demeurant N°    Rue          

Code postal   Ville        Pays   

Téléphone fixe    Mobile     

E-mail         

 
Entends, en application de l’article 37 des statuts de la Spedidam, limiter l’apport à cette société de mes droits exclusifs, tels que 

prévus à l’article 2 des statuts, ou de certains d’entre eux, et/ou la gestion de mes droits à rémunération ou de certains d’entre eux 

dans les pays étrangers ou dans certains pays étrangers, nonobstant l'objet social décrit à l'article 3 des statuts et par exception aux 

effets des accords bilatéraux prévus à l'article 38. 

 
Cette limitation sera effective le 1er janvier suivant la date de réception par la Spedidam de la présente déclaration, conformément à 

l’article 14 des statuts. 

 
1.  Limitation des perceptions en France : 

 
J’entends exclure de mon apport résultant de l'article 2 des statuts les droits exclusifs suivants (préciser) : 

 

 
(Les droits à rémunération étant perçus dans le cadre de dispositifs de licences légales, leur perception en France n’est pas conditionnée par l’adhésion des artistes interprètes.) 

 

2.  Limitation des perceptions à l'étranger : 

 
J’indique ci-après les droits et les pays correspondants que je veux exclure de la gestion confiée à la Spedidam (cocher la ou les cases 

correspondantes et apposer une signature pour chaque ligne renseignée) : 

 

 
Pays exclus 

Catégories de droits exclues 

Droits exclusifs 

(préciser) 

Droit à rémunération 

équitable pour la 
diffusion de musique 

Droit à rémunération 

pour copie privée 

 
Autres 
(préciser) 

Signature 
(pour chaque ligne 

comportant une 

information) Cocher les cases concernées 

      

      

http://www.spedidam.fr/
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Fait à , le 

L’artiste interprète 
Faire précéder la signature de la mention manuscrite : « Lu et Approuvé » 

Les données personnelles collectées au moyen de ce document sont traitées et conservées dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et du 

Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données  à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD).  

En application des dispositions de l'article 32 de ladite loi, vous êtes informés que le responsable du traitement des données collectées est la Spedidam. 

Ce traitement de données a pour finalité l’exercice des droits des artistes-interprètes, leur perception, et leur répartition (au niveau national et international), l’information (notamment envoi de lettres d’actualité, invitation 

à des colloques, réunions d’information, réponses aux demandes des ayants droit), la participation des associés à la vie soci ale de la Spedidam, la constitution et la mise à jour des bases de données internationales dont la  

Spedidam est membre pour la seule finalité de l’exercice des droits des artistes -interprètes, leur perception et leur répartit ion.  

Les destinataires des informations communiquées sont le personnel de la Spedidam, les prestataires externes choisis par la Spedidam qui ont à en connaître pour l’exécution des missions de la Spedidam (mise sous pli et 

expédition notamment), les organismes de gestion collective homologues ou partenaires en charge de la gestion des droits des artistes-interprètes et les organismes en charge de la gestion des bases de données dont la  

Spedidam est membre, pour la seule finalité de l’exercice de ces droits, leur perception et leur répartition, ainsi que l’administration fiscale et les autorités compétentes pour répondre aux obligations légales et 

réglementaires. 

Les informations ne font l'objet d'aucune cession à des tiers. 

Conformément aux dispositions du RGPD, la Spedidam a désigné un Délégué à la Protection des Données (ou Data Protection Officer, « DPO »). 

Vous disposez d'un droit d'accès, d'interrogation, de rectif ication et d'opposition dans les conditions prévues aux articles 38, 39 et 40 de la loi. Pour l'exercice de ces droits, merci de contacter : 

> Par courriel : dpo@spedidam.fr

> Par poste : Spedidam, Délégué à la protection des données, 16, rue Amélie 75343 Paris Cedex 07.

Téléphone Service Adhésion : 01 44 18 58 56 • adhesion@spedidam.fr • Standard 01 44 18 58 58

http://www.sacem.fr/eptic
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